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  Dole le 03 Mars 2018 
 
 

 
 

 
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 

du 
Comité Régional Bourgogne Franche-Comté  

de la Fédération Française des Clubs alpins Français et de Montagne 
 

Samedi 03 Mars 2018 à 9 heures 
 

Au siège du Club Alpin Français de Dole 
La Visitation Salle de la Buanderie 

27 Rue de la Sous-Préfecture 39100 Dole 
 
 

1. Ordre du jour : 
 
1. Approbation du compte rendu du comité directeur du 30 Septembre 2017 
2. Débriefing assemblée générale Comité Régional Bourgogne Franche-Comté 
3. Retour sur assemblée générale nationale de la FFCAM 
4. Déploiement programme de stages 
5. Subventions stages de formation 
6. Subventions manifestations 
7. Rassemblement randonnée pédestre par CAF DIJON 
8. Camps d'été 2018 
9. Habilitation des encadrants 
10. Point sur le site Web 
11. Projet Groupe Féminin Haute Montagne Bourgogne Franche-Comté 
12. Divers 
 

2. Présences : 
 
Présents : Michel Ricard, Daniel Buffet, Jean-Marie Combette, Jean Wiedmer, Michel 
Lethier, Serge Deprez, Marinette Bondoux, Stéphanie Mouret, Chantal Prétot, Claude 
Delaporte, Remy Hunion, Raymond Jeanniard, Benjamin Limare, Emmanuel Simon, 
Patrick Soligny, Vincent Jeanmichel. 
 
Excusés : Jean-Paul Level, Jean-Marie Doussot, Alain Georges, Jean-Claude Guyot, 
Jean-Michel Lornet, Philippe Carros, François Perros. 
 
Invités excusés : Alika Bertrand, CAF Haut-Doubs, Nicolas Schlumberger, Président du 
Comité Départemental du Doubs. 
 
La feuille de présence ayant circulé,  la réunion peut débuter à 9 heures 15 (voir feuille de 
présence en annexe). 
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3. Préambule 
 
Le président Michel Ricard souhaite la bienvenue aux participants et les remercie pour 
leur présence. Il leur présente des excuses pour le déplacement du lieu de la réunion à 
Dole contrairement à ce qui était prévu. En effet il avait été convenu que ce comité 
directeur se tienne au refuge du Baerenkopf mais un problème avec les panneaux solaires 
et les batteries perturbe actuellement l’utilisation du bâtiment. 
 
Il souhaite la bienvenue à Vincent Jeanmichel, le nouveau président du CAF de Macon 
que nous avons eu l’occasion de rencontrer à l’assemblée générale de la FFCAM de 
Valence et à qui il a proposé d’intégrer le Comité Régional Bourgogne Franche-Comté par 
cooptation en attendant d’être élu s’il le désire à la prochaine assemblée générale. Il 
sollicite Vincent pour se présenter lui-même ainsi que le club qu’il a l’honneur de présider. 
 
Vincent a intégré le CAF de Macon en 2011 et en était le secrétaire jusqu’à son élection à 
la présidence. Il a accepté ce poste malgré des occupations professionnelles 
contraignantes mais en demandant à être entouré d’une équipe motivée (vice-présidents, 
secrétaire, trésorier entre autres) pour le seconder. 
 
Le CAF de Macon comporte environ 300 adhérents se consacrant à toutes les activités 
liées à la montagne mais ce sont la randonnée pédestre et le ski de randonnée qui attirent 
le plus de monde. Deux initiateurs SAE et un salarié moniteur d’escale attitré œuvrent 
pour l’école d’escalade.   
 
Deux événements majeurs sont inscrits au programme du club : la randonnée des 2 
Roches (Solutré et Vergisson) qui a lieu depuis plus de 40 ans en automne et pour la 
troisième année le trail des 2 Roches programmé cette année le 24 juin 2018, qui de plus 
fait partie intégrante du challenge Alpi-Trail-Tour de la FFCAM. 
 

4. Approbation du compte rendu du comité directeur du 30/09/2017 
 
Jean-Marie Combette trouve que de résumer les actions « Prévention et Sécurité » en 6 
lignes (point 14 du compte rendu) est un peu réducteur. Il répète à nouveau que 
l’application de la directive fédérale de 2017 est un minimum pour chaque club. 
 
Michel Ricard lui fait remarquer que le contenu du compte-rendu ne remet pas en cause le 
travail qu’il fait et qu’en plus des 6 lignes du compte-rendu le mail qu’il a adressé par deux 
fois aux clubs était en annexe de celui-ci. Il ajoute que les actions que le Comité Régional 
essaie de mettre en place sont en avance sur ce que fait la fédération nationale et que de 
plus il est très déçu par la prestation de la représentante du Groupe Prévention Sécurité à 
l’assemblée générale de Valence. Benjamin Limare renchérit en faisant remarquer qu’au 
niveau de la fédération on commence par établir des statistiques sur l’accidentologie avant 
de parler prévention et sécurité. En revanche Chantal Prétot qui a suivi une formation 
secours en montagne précise que celle-ci était davantage axée sur la prévention. Et 
Marinette Bondoux de conclure en ajoutant que cette commission a beaucoup de mal à se 
mettre en place. 
  
N’ayant pas d’autres remarques le contenu du compte-rendu est approuvé par le comité 
directeur. 
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5. Débriefing assemblée générale Comité Régional Bourgogne 
Franche-Comté 

 
Le président Michel Ricard fait part de sa satisfaction concernant le déroulement de 
l’assemblée générale du Comité Régional qui s’est tenue à Dole le 2 décembre 2017 dans 
un bon climat et avec des échanges fructueux. Il a eu d’autre part un très bon retour de 
Marie-Laure Tanon, représentante de la FFCAM à notre assemblée, qui a assisté à 
d’autres assemblées de comités régionaux et qui lui a confirmé que celle du comité 
Bourgogne Franche-Comté était la meilleure à laquelle elle avait participé. 
 
Marie-Laure Tanon a également contesté le compte-rendu concernant le dossier du 
Langenberg. Après une mise au point entre Michel et Marie-Laure il s’est avéré qu’un 
problème de communication avait eu lieu au sein de fa FFCAM donc le compte rendu n’a 
pas été modifié. 
 
Le président du CAF Haut-Doubs Raymond Jeanniard est intervenu car il est en 
désaccord avec l’attribution des stages : il va faire une proposition au prochain comité 
directeur pour en modifier la procédure. 
 

6. Retour sur assemblée générale nationale de la FFCAM 
 
Le président est globalement satisfait de l’assemblée générale qui s’est déroulée à 
Valence les 20 et 21 janvier 2018 à laquelle étaient représentés 153 clubs et comités 
territoriaux dont une quinzaine de Bourgogne Franche-Comté. Il s’agissait de la première 
assemblée de la nouvelle équipe élue à Lyon en janvier 2017 et présidée par Nicolas 
Reynaud. 
 
Néanmoins il a été déçu par la prestation du nouveau trésorier Etienne Libert et a été 
surpris que ce soit Nicolas Reynaud qui présente le plan décennal de rénovation des 
refuges à la place de Jacques Pietu. Marinette et Vincent trouvent que c’était plus 
rassurant que ce soit Nicolas qui s’implique en personne car de grosses sommes d’argent 
sont en jeu et d’autre part cela prouve que c’est une action prioritaire pour la fédération.  
 
Le président ajoute qu’un plan structuré a été présenté avec un modèle économique 
stable et des choix clairs : sur les 80 bâtiments à rénover dont 40 en 20 ans, 26, le refuge 
du Langenberg compris, font l’objet d’un plan décennal de 43 M€. Cette somme devrait 
être subventionnée à 50% pour les refuges et 20% pour les chalets, le recours à l’emprunt 
et l’utilisation de fonds propres la complétant. Le but est d’augmenter le nombre de 
nuitées de 82000 à 108000 et de créer un groupe de travail pour réfléchir sur l’attractivité 
et l’adaptation de l’offre à la demande. Le pays a été divisé en 5 territoires dans lesquels il 
y aura un représentant : c’est Jean-Paul Level qui sera le représentant du 5ème territoire 
comprenant notamment les Vosges, le Jura et le Massif Central. 
 
Concernant le refuge de Vauchignon qui n’apparaît pas dans le plan décennal, Michel 
Ricard comprend que Jean-Marie Doussot soit extrêmement déçu car il travaille depuis 
plus de 20 ans sur ce dossier. Jean-Marie Combette pense que Vauchignon aurait pu être 
sauvé s’il n’y avait pas eu des contraintes administratives imposées notamment pour 
l’accessibilité faisant en sorte que ce bâtiment est sorti du cadre des refuges de 
montagne. Michel ajoute que l’emplacement de Vauchignon n’est pas stratégique par 
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rapport au refuge du Langenberg : en effet il n’y a pas de  chalet-refuge CAF dans les 
Vosges du Sud alors qu’il y en a un dans celles du Nord (Les Trois Fours). 
 
Michel Ricard est resté sur sa faim par rapport au thème de la prévention-sécurité et à 
celui de la formation : il a le sentiment que c’est aux régions de se débrouiller seules. 
D’autre part il ne voit pas clair dans les cursus de formation et ceux-ci nécessiteraient 
d’être remis à plat. Marinette ajoute que le principal problème est que chaque commission 
travaille dans son coin et qu’il y a un manque de concertation entre elles. Chantal Prétot 
fait remarquer qu’il n’y a pas de module formation dans l’UFCA et que la fédération 
cherche à développer l’autonomie des adhérents par l’intermédiaire du livret : elle a 
d’ailleurs une volonté des adhérents de son club à se former. Jean-Marie Combette 
précise que la sortie n’a plus vocation de formation ce que Vincent confirme par le fait qu’il 
y a de plus en plus de simples consommateurs dans les clubs. 
 
Pour clore ce chapitre Michel Ricard signale que Chantal a reçu le label pour l’école 
d’aventure du CAF de Lons le Saunier et qu’on pourrait proposer via le site Internet du 
Comité Régional, la lecture à tous les adhérents de la Lettre des Bénévoles résumant les 
grandes lignes et l’esprit de l’assemblée générale. 
 

7. Déploiement programme de stages 
 
Le président rappelle que l’effort de formation tel qu’il a été présenté à la dernière 
assemblée générale du Comité Régional est conséquent. Il passe la parole à Daniel Buffet 
pour passer en revue le tableau qu’il a concocté. 
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Une formation « Dirigeantes » sera planifiée en octobre ou novembre 2018 à Dijon avec 
comme thème la responsabilité des encadrants. Marinette doit proposer une date dès que 
possible. 
 
Le stage SAE de Belfort a posé quelques problèmes d’organisation car il n’y avait pas 
d’instructeur FFCAM. Finalement c’est un initiateur FFME qui a pu obtenir l’équivalence 
qui assurera l’encadrement du stage. A noter que la liste des inscrits n’a pas encore été 
diffusée sur l’Extranet ce qui risque de poser des problèmes pour la validation de la 
formation des stagiaires. 
 
Pour le stage « Qualification Grandes Voies » Chantal Prétot a relancé Stéphane Barçot 
mais n’a toujours pas obtenu de réponse. Raymond Jeanniard indique que Stéphane est 
de moins en moins disponible car il prépare son probatoire d’aspirant guide. Daniel 
demande à Chantal de contacter Benjamin Soufflot pour voir s’il est possible de mettre en 
place ce stage avec lui. 
 
La formation « Ouvreur SAE » sera assurée par Stéphane Barçot à Montbéliard. 
 
Le stage « Neige et Avalanches niveau 2 » a eu lieu en décembre 2017 avec 22 
participants encadrés par Benjamin Soufflot, Yvan Binot et Philippe Louistisserand et le 
stage « Sécurité sur glacier à ski niveau 2 » en février 2018 avec 12 participants encadrés 
par Benjamin Soufflot et Philippe Louistisserand. 
 
Un stage « Cartographie-Orientation niveau 2 » animé par Jacques Amiot a eu lieu à 
Besançon en novembre 2017 et 3 autres stages sont programmés en 2018. 
 
Le stage « Initiateur Randonnée Montagne » de mai 2018 au chalet des Tuffes est d’ores 
et déjà complet tandis que l’encadrement du stage « Initiateur Randonnée Alpine » devrait 
être assuré par Benjamin Soufflot. Il a proposé 3 périodes en fonction de ses 
disponibilités : du 21 au 26 mai 2018 ou du 13 au 18 juin 2018 ou du 23 au 28 juillet 2018. 
Il est décidé d’arrêter la période du 23 au 28 juillet ce qui de plus offrira la possibilité à des 
personnes bénéficiant des vacances scolaires d’y participer. D’autre part Daniel propose, 
si Benjamin est d’accord, d’effectuer ce stage sur les lieux du camp d’été à savoir la région 
Grimsel-Susten-Furka (cf. point 11). 
 
Le stage « Qualification Marche Nordique » est important pour le comité vis à vis des 
subventions car c’est une action destinée en priorité en direction des dames. Jean-Marie 
Combette doit fixer rapidement une date. D’autre part Jean-Marie voudrait faire un stage 
« Instructeur Marche Nordique » : Daniel lui dit que ce n’est pas possible au sein de la 
FFCAM car la fédération n’est pas délégataire de cette activité et qu’il devrait s’approcher 
de la FFA (Fédération Française d’Athlétisme) qui met en place ce genre de formation 
comme l’ont fait 2 adhérents du CAF de Vesoul. 
 
Le stage « Perfectionnement Pilotage Vélo de Montagne » sera mis en place par le CAF 
de Dijon du 22 au 23 septembre 2018 mais le lieu reste à définir. 
 
Raymond Jeanniard demande à ce que les futurs stages « Initiateur Ski de Randonnée » 
soient programmés pendant les vacances scolaires 2019 car il a dans son club des 
candidats potentiels qui sont enseignants et qui ne peuvent pas se libérer à d’autres 
périodes de l’année. Il suggère également de bénéficier des services de 2 guides 
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lorsqu’un initiateur fait défaut pour encadrer un stage : Michel lui répond que la fédération 
préfère qu’il y ait un initiateur car elle est représentée par celui-ci. Il pose aussi le 
problème de la subvention pour un instructeur : selon Marinette c’est à la région de la 
prendre en charge. 
 

8. Subventions stages de formation 
 
Lors de la dernière réunion du bureau il a été décidé de proposer au comité directeur les 
règles suivantes : 
 

• Le Comité Régional subventionne les stages à hauteur de 20 %. 
• Le Comité Régional couvre le déficit si le nombre de participants n’est pas atteint 

dans la limite de 50 % du nombre de participants prévu. 
• Le Comité Régional étudie le maintien du stage au cas par cas en deçà de 50 % de 

participation. 
• Le Comité Régional doit favoriser des actions fortes en direction du public féminin 

pour prétendre à une subvention de la région et du CRDS. 
 
Après consultation des membres du comité directeur réunis ce jour, ces propositions sont 
entérinées. 
 
Toutefois le président répète comme cela a été précisé lors de la dernière assemblée 
générale que si un besoin de stage se fait sentir il faut essayer dans la mesure du 
possible de le programmer même si celui ci est déficitaire. 
 
Pour clore le chapitre des subventions des stages de formation Daniel Buffet fait part 
d’une demande du CAF de Besançon pour aider un de ses adhérents à participer à un 
stage d’instructeur de randonnée montagne. Après discussion le comité directeur décide 
de prend en charge le coût du stage à 100 % avec une limite à 500 €. En revanche le 
bénéficiaire devra assurer l’encadrement pour la région d’un stage ou d’un recyclage par 
an et pendant 5 ans. 
 

9. Subventions manifestations 
 
Concernant les rassemblements et manifestations il a été proposé lors de la dernière 
réunion du bureau de soumettre à l’approbation du comité directeur les subventions 
suivantes : 
 

• Rassemblement écoles jeunes : 500 € sur l’exercice 2017-2018 
• Marathon des ballons : 500 € sur l’exercice 2017-2018 
• Randonnée automne Dijon : 500 € sur l’exercice 2017-2018 
• Projet Grèce Jean-Claude Guyot : 500 à 1000 € sur l’exercice 2017-2018 
• Trail Besançon : 500 € sur l’exercice 2018-2019 
• Trail Dijon : 500 € sur l’exercice 2018-2019 

 
Les subventions proposées sont partiellement acceptées par le comité directeur. En effet il 
est décidé de fixer pour le moment la subvention du projet de Jean-Claude Guyot à 750 € 
mais celle-ci pourra être revue à la hausse lorsque le budget final sera soumis au Comité 
Régional. 
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Le comité directeur décide aussi d’ajouter le Trail de Macon à la liste des manifestations 
subventionnées en accordant la même somme de 500 € au CAF de Macon sur l’exercice 
2017-2018. 
 
Patrick Soligny DTR spéléologie sollicite une aide du Comité Régional pour le projet 
suivant : Didier Lamotte, un spéléologue du CAF de Dijon a été sélectionné en qualité 
d’archéologue pour participer à l’expédition Ultima Patagonia 2019. C’est une expédition à 
connotation scientifique qui se déroulera en Patagonie en janvier et février 2019 et à 
laquelle le cafiste de Dijon participera durant 1 mois nécessitant un budget personnel de 
3000 à 4000 € pour lequel il recherche des soutiens financiers. 
 
Michel Ricard indique que ce type d’action ne rentre pas dans le périmètre du Comité 
Régional mais qu’en revanche celui-ci peut participer à l’achat de matériel spécifique. Il 
est décidé d’allouer 300 € dans ce but et qu’en retour le Comité Régional ou quelques 
clubs de la région pourront solliciter le spéléologue pour par exemple la diffusion 
gracieuse du film de l’expédition. 
 

10. Rassemblement randonnée pédestre par CAF DIJON 
 
Alain Georges étant absent nous n’avons pas été en mesure de nous prononcer sur ce 
point. Nous avons supposé qu’il s’agissait du camp d’été proposé par le CAF de Dijon (cf. 
point 11). 
 

11. Camps d'été 2018 
 
Le CAF de Dijon par l’intermédiaire de Pierre Juaneda propose d’organiser du dimanche 8 
juillet au dimanche 22 juillet 2018 un camp d’été « Randonnée Montagne » basé dans les 
Hautes-Alpes à Monêtier-les-Bains sur la commune de Serre Chevalier. 
 
Le CAF de Montbéliard associé à Varappe et Montagne Morteau proposent par 
l’intermédiaire de Stéphanie Mouret et Serge Deprez d’organiser du 21 juillet au 4 août 
2018 un camp d’été « Multi activités » basé en Suisse centrale dans les secteurs Grimsel-
Susten-Furka. 
 
Les organisateurs sont priés d’en préparer rapidement un descriptif détaillé avec les 
modalités d’inscription pour diffusion à l’ensemble des clubs de la région avant la fin du 
mois d’avril. 
 

12. Habilitation des encadrants 
 
Selon la note fédérale concernant l’encadrement des sorties, le président de chaque club 
a la possibilité d’habiliter les encadrants qui ne sont pas brevetés mais qui ont les 
compétences pour organiser des activités. Michel Ricard répète que cette procédure a été 
mise en place au CAF de Belfort et encourage tous les clubs à le faire sans tarder.  
 
Elle consiste en collaboration avec le président du club, le responsable de l’activité 
concernée et l’encadrant potentiel, de juger de ses compétences et de le formuler noir sur 
blanc sur un document signé et valable une année. Michel précise que la liste des 
encadrants brevetés et habilités doit être consignée au sein du club et qu’il ne faut pas se 
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fier aux données de l’Extranet car elles ne sont pas correctement mises à jour. De plus 
chaque encadrant habilité au sein du CAF de Belfort est tenu d’avoir suivi la formation 
UFCA et d’avoir participé à une session PSC1.  
 
Dans le même ordre d’idée Michel aborde la problématique de l’analyse des accidents et 
presque-accidents qui est en cours de réflexion au sein du CAF de Belfort. Fort de son 
expérience professionnelle dans le monde de l’automobile il constate néanmoins que les 
méthodes employées (5 pourquoi par exemple) ne sont pas faciles à mettre en œuvre au 
sein d’un club et a fortiori avec des bénévoles. 
 
Benjamin Limare en tant que qualiticien professionnel fait part de son expérience dans 
des groupes de travail  composé d’acteurs de différentes sociétés : plutôt que d’attendre le 
résultat du travail d’un seul club pourquoi ne pas mutualiser et partager les réflexions d’un 
certain nombre de clubs et faire une synthèse au niveau régional. 
 

13. Point sur le site Web 
 
Stéphanie a fait un premier travail conséquent qui pourrait être complété par les 
programmes de chaque club. A charge des clubs de lui communiquer les documents 
nécessaires. Elle va aussi mettre en ligne la Lettre des Bénévoles issue de l’assemblée 
générale de Valence.  
 
Stéphanie est aussi preneuse de toute idée émanant des clubs permettant de faire 
évoluer le site Internet du Comité Régional.  
 
De plus chaque club pourrait insérer, si ce n’est pas déjà fait, le lien du site du Comité 
Régional sur son propre site (Voir par exemple Varappe et Montagne Morteau). 
 
http://cr-bourgognefranchecomte.ffcam.fr  
 
http://varappeetmontagne.ffcam.fr/index.php?nocache=1&/index.php?nocache=1&alias=c
omite-regional 
 

14. Groupe Féminin Haute Montagne Bourgogne Franche-Comté 
 
Alika Bertrand, adhérente au CAF Haut-Doubs et ayant appris que les actions en direction 
du public féminin étaient une priorité du Comité Régional, a pris l’initiative de proposer la 
création d’un Groupe Féminin Haute Montagne (GFHM) Bourgogne Franche-Comté. 
 
Alika devait être présente à la réunion mais elle a du décliner l’invitation pour des raisons 
professionnelles. De ce fait c’est Raymond Jeanniard, président du CAF Haut-Doubs, qui 
la présente en quelques mots. Elle est : 
 

• Initiatrice SNE 
• Initiatrice Alpinisme 
• Initiatrice Terrain Montagne 
• Très dynamique au sein du club 
• Devrait être plus libre professionnellement à la fin de l’année 
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Michel Ricard remercie Alika et l’encourage pour son initiative en lui assurant du soutien 
du Comité Régional. Il présente rapidement le document issu du GFHM Rhône-Alpes (en 
annexe) sur lequel elle s’est appuyée pour commencer à réfléchir sur le projet.  
 
Suite à des échanges qu’elle a eus avec Daniel Buffet et Raymond Jeanniard, son objectif 
est de permettre à un groupe de femmes de se retrouver et de progresser dans toutes les 
activités liées à la haute montagne en vue de déboucher sur une formation d’initiatrice. On 
lui a conseillé de prendre contact avec Pierre Faivre à la fédération qui a transmis le 
dossier à Christophe Moulin, Luc Thibal et Christian Biard desquels elle attend toujours un 
retour. 
 
De plus Daniel l’a sollicitée pour envisager d’occuper les fonctions de DTR Alpinisme du 
Comité Régional. Compte tenu de ses occupations professionnelles actuelles ce n’est pas 
possible en 2018 mais la question pourra être envisagée à partir de 2019. 
 
Michel va adresser un mail à Alika pour lui assurer du soutien du Comité Régional et lui 
permettre d’avancer sur ce dossier en vue d’avoir une présentation plus détaillée et 
chiffrée lors du prochain comité directeur.  
 
Compte tenu de cette initiative Emmanuel Simon verrait également la création d’un 
Groupe Masculin Haute Montagne, une excellente proposition qui a retenu l’attention 
explicite du président et qui pourra être mise à l’ordre du jour d’un prochain comité 
directeur. 
 

15. Divers 
 
Michel Ricard a été invité à l’assemblée générale constitutive du CROS de Bourgogne 
Franche-Comté qui aura lieu de 24 mars 2018 à Dijon. Il ne pourra pas s’y rendre mais il 
désire que le Comité Régional y soit représenté d’autant plus que le président du CROS 
de Franche-Comté a assisté à la nôtre et que le président du CROS de Bourgogne devait 
y être présent mais a dû décliner l’invitation au dernier moment pour raisons personnelles. 
Jean-Marie Combette se propose pour représenter le Comité Régional à l’assemblée 
générale constitutive du CROS de Bourgogne Franche-Comté. 
 
Suite au soutien par le Comité Régional de la candidature de la GTJ au Comité de Massif 
du Jura, Michel Ricard et Jean Wiedmer vont rencontrer la directrice de l’association 
Ginette Henriet le 12 Avril 2018. En effet il avait été décidé lors du comité directeur du 30 
septembre 2017 que le Comité Régional soutiendrait la candidature du représentant de la 
GTJ sous réverse du partage des données et des informations à travers son représentant 
en l’occurrence Jean Wiedmer. 
 
Concernant la subvention « Petit Matériel » Daniel Buffet attend encore les besoins 
détaillés des CAF de Macon, Belfort, Montbéliard et Haut-Jura pour faire un devis global : 
le dossier doit être déposé avant le 18 mars mais il lui faut ces informations avant le 8 
mars car la constitution du dossier est très fastidieuse et nécessite beaucoup de temps. 
 
Raymond Jeanniard signale qu’une formation EPI aura lieu à Pontarlier au deuxième 
trimestre 2018 prodiguée par Benjamin Soufflot. Il ajoute qu’un projet de grand parcours 
en ski de randonnée nordique est en gestation au CAF Haut-Doubs pour la saison 2019 
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ce dont le président se félicite et remercie d’avance Raymond et son club pour cette 
initiative. 
 
Chantal Prétot indique que le CAF de Lons-le-Saunier participera au rallye découverte de 
Lavigny et qu’elle voudrait mettre en place un groupe espoir escalade pour jeunes (16-25 
ans maxi, niveau 6b) en 2019, initiative que le comité directeur encourage fortement. 
 
Michel Lethier demande à Claude de lui adresser une facture de 100 € pour l’occupation 
de la salle du CAF de Dole (50 € pour 2017 et 50 € pour 2018). 
 
Le prochain comité directeur est fixé au samedi 7 Juillet 2018 dans les locaux du 
CAF de Dole. Contrairement à la proposition du président Michel Ricard celui-ci ne 
pourra pas avoir lieu au refuge du Baerenkopf car celui-ci est déjà réservé ce week-
end par des clients.  
 
La prochaine réunion du bureau aura lieu le samedi 29 septembre dans les locaux du CAF 
de Besançon. 
 
Le comité directeur suivant aura lieu le samedi 27 octobre 2018 dans les locaux du CAF 
de Dole. 
 
L’assemblée générale a été initialement fixée au samedi 15 Décembre 2018 lors du 
comité directeur de ce jour mais lorsque Claude a voulu effectuer la réservation de 
la salle à l’hôtel de ville de Dole on lui a signifié qu‘elle était déjà occupée pour une 
autre manifestation. En fonction des disponibilités de celle-ci nous avons dû 
avancer la date de l’assemblée générale pour la fixer au samedi 1er Décembre à Dole 
ce dont nous nous en excusons dès à présent. 
 
L’ordre du jour ayant été parcouru le président remercie les participants pour leur 
collaboration durant cette quatrième réunion du comité directeur. Il clôt la séance à 13 
heures et invite les participants disponibles à se retrouver dans un restaurant dolois pour 
un déjeuner convivial. 
 
Dole le 03 Mars 2018 
 
Serge Deprez 

 
 
 
 
Michel Ricard 

 
 

 
Secrétaire  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

Président  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
Annexes : 
 

• Feuille de présence 
• Copie du mail de Jean-Marie Combette 
• Document GFHM Rhône-Alpes 
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Mail du 12 mai 2017 renvoyé le 12 juin 2017 puis le 12 septembre 2017 
 

A	l’attention	des	présidents	des	Clubs	alpins	et	de	montagne	de	 la	région	Bourgogne-Franche-
Comté.	
		
Objet:	Plan	Prévention-Sécurité	régional	(Eté	2017).	
		
Bonjour	à	toutes	et	à	tous,	
		
Lors	du	premier	comité	directeur	du	CRBFC		qui	s’est	tenu	à	Dole	le	4	mars	dernier,	j’ai	présenté	
un	projet	de	plan	Prévention-Sécurité	pour		notre	région.	
De	son	coté	la	FFCAM	vient	de	constituer	un	groupe	prévention-sécurité	(GPS)	avec	des	missions	
élargies	d’analyse	et	de	retour	d’informations	en	direction	des	référents	régionaux	et	des	clubs.		
Ce	plan	fédéral,	en	cours	de	finalisation	ne	pourra	que			booster	les	initiatives	locales	ou	régionales	
en	route	ou	sur	le	point	de	l’être,	cas	de	certaines	des	mesures	présentées	en	mars	dernier.	
Sans	 attendre	 la	 finalisation	de	 ces	plans,	 et	 à	 l’approche	des	 congés	d’été,	 je	 voudrais	 appeler	
votre	attention	sur	la	nécessité	de	mettre	en	œuvre	dans	nos	clubs,	si	ce	n’est	déjà	fait,	certaines	
des	mesures	 ou	 règles	 propres	 à	 sensibiliser	 encadrants	 et	 adhérents		 et	 à	mieux	 sécuriser	 les	
sorties	particulièrement	en	moyenne	et	haute	montagne.	
		
Ces	règles	ou	mesures	sont,	pour	bon	nombre	d’entre	elles,	réunies	dans	le	nouveau	Memento	
UFCA	fédéral	(édition	novembre	2016	que	chaque	club	a	reçue).	
Chacun	peut	donc	se	les	approprier	facilement	(Memento	ci-joint).	
		
Les	 fiches	 thématiques	 qui	 intéressent	 plus	 particulièrement	 la	 prévention-sécurité	 sont	 au	
nombre	de	4:		
		
					-	Fiche	n°	9	Organisation	des	activités	et	conduite	de	groupe	
					-	Fiche	n°	10	Responsabilités	
					-	Fiche	n°	11	Assurances	
					-	Fiche	n°	12	Prévention	et	Sécurité		
		
Je	 voudrais		 insister	 sur	 le	 contenu	 et	 la	 portée	 pratique	 et	 juridique	 de	 la	 fiche	 n°	 9,	clé	me	
semble-t-il	de	bon	nombre	des	difficultés	qu’occasionnent	certaines	sorties	dites	à	risque.	
		
Si	les	règles	et		principes	de	prévention-sécurité	que	contient	la	note	fédérale	en	question	étaient	
mises	 en	 œuvre		 dans	 chaque	 club	 et	 à	 l’occasion	 de	 chaque	 sortie,	 il	 est	 clair		 que	 le	 risque	
d’accident	serait	notablement	réduit.	
Je	rappelle	à	cette	occasion	que	selon	le	courtier	en	assurances	GRAS-SAVOYE,	il	est	démontré	que	
la	sinistralité	au	sein	de	la	FFCAM	diminue	avec	une	pratique	encadrée	des	activités	de	montagne	
(80	%	des	accidents	surviennent	hors	sorties	encadrées).	Les	20	%	d’accidents	en	sorties	encadrées	
restent	naturellement	de	trop.	
L’analyse	 de	 certains	 de	 ces	 accidents		 a	 montré	 que	 bien	 souvent	 la	 sortie	 avait	 été	
insuffisamment	préparée	ou		que	des	règles	élémentaires	de	sécurité	avaient	fait	défaut.	
L’application	 dans	 les	 clubs		 de	 la	 directive	 fédérale		 dont	 il	 s’agit	 est	 le	 préalable	 au	 plan	
Prévention-Sécurité		que	nous	mettons		en	place	au	plan	régional	
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Quatre	mesures	immédiates	vous	sont	suggérées,	en	l’attente	de	finalisation	des	plans	fédéral	
et	régional:	
		
Chaque	 président	 de	 club	 doit		 faire	 en	 sorte	 que	 les	 responsables	 d’activité,	 les	 encadrants	
habilités	par	lui	(diplômés	ou	non)	soient	en	possession	de	cette		directive	fédérale.	Il	doit	veiller		à	
la	mise	en	œuvre	effective	de	celle-ci	lors	des	sorties	inscrites	au	programme	officiel	du	club	(cf.	
note	fédérale	ci-jointe).	
Pas	de	sortie	collective			sans	l’ouverture	de	la	fiche	s’inspirant	(au	minimum)	du	modèle	fédéral	
(cf.	annexe	note	fédérale).	
Pas	 de	 sortie	 collective		 technique		 (type	 escalade,	 randonnée	 alpine,	 alpinisme,	 spéléologie,	
canyoning,	 via	 ferrata......)	 sans	 la	 présence	 d’au	 moins	 1	 encadrant	 breveté	 (et	 recyclé).	
Plus	 généralement,	pas	de		 sortie		 inscrite	au	programme	officiel		 du	 club	 sans	 la	présence	d’au	
moins	un	encadrant	habilité	par	le		président	du	club.	
		
En	cas	d’accident	(ou	de	presqu’accident):	
		
Merci	de		me	signaler	la	survenance	d’accidents	qu’il	serait	utile	d’analyser	ou	de	faire	analyser		au	
plan	de	 la	prévention-sécurité	 (accidents	graves	ou	accidents	ou	 incidents	qui	 auraient	pu	avoir	
des	conséquences	graves).	Un	petit		groupe	régional	reste	à	constituer	autour	du	VP	prévention-
sécurité	 et	 de	 l’adjoint	 Benjamin	 LIMARE.	 Dans	 cette	 perspective,	 il	 apparait	 utile		 de	 désigner	
rapidement	dans	les	clubs	les	plus	importants	un	référent	sécurité	qui	servira	de	relais	au	groupe	
régional.	Merci	de	me	communiquer	les	coordonnées	du	référent-sécurité	de	votre	club.	
Le	groupe	national	 (GPS)		 souhaite	de	 son	coté		 recenser	quelques			 accidents	 survenus	dans	un	
passé	récent	afin	d’en	faire	l’analyse.	Merci	de	me	communiquer	les	informations	à	ce	sujet.	
		
A	l’automne	prochain,	nous	ferons	un	premier	bilan	du	plan	régional		prévention-sécurité		qui	se	
met	en	place.	
Je	souhaite	à	chacune	et	à	chacun	d’entre	vous	et	à	vos	adhérents	une	excellente	saison	estivale	à	
la	montagne	comme	en	plaine.	
		
Bien		amicalement	et	sportivement.	
		
JM	Combette	vice-président	chargé	de	la	Prévention-Sécurité	au	CRBFC	
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Groupe Féminin Haute Montagne Rhône-Alpes. 
 
Le GFHM s'inscrit dans le cadre des actions stratégiques mises en place par la FFCAM en 
matière de féminisation de la pratique et de l'encadrement des activités de montagne. Le 
GFHM est un groupe du comité régional Rhône-Alpes des clubs alpins et de montagne. 
 
L'objectif principal est de regrouper des filles motivées et compétentes pour créer une 
dynamique de groupe, et ainsi engendrer des projets singuliers qui valorisent l'image de la 
femme dans la pratique de l'Alpinisme (expérience, performance, prise d'initiative.) 
 
La FFCAM et son comité régional mettront des moyens financiers et humains pour 
accompagner au mieux le fonctionnement du groupe. 
 
Ce groupe devra participer à la vie fédérale (rassemblements, projets de formations 
fédérales) et valorisera l'autonomie et la prise d'initiative dans l'élaboration du programme 
d’activité. 
 
Sélection :  
 
Le groupe sera constitué de 6 à 8 filles âgées de 20 à 35 ans sélectionnées lors d'une 
journée de sélection sur le terrain: le samedi 10 décembre 2016 (possibilité changement 
de date selon conditions météorologiques) lieu à confirmer mais prévoir en Haute-Savoie. 
 
La journée constituera idéalement en une partie extérieure avec un test physique, un peu 
de ski, une séance d’escalade et un entretien avec un jury. 
 
Selon le nombre de candidatures une présélection sur dossier peut être réalisée. 
 
Programme: 
 
Pour la première année, le programme se décomposera en deux parties : 
 
Un programme fixe de 5 à 6 sorties, avec encadrement professionnel et/ou bénévole. 
 

• Rassemblement Cascade de glace Ice climbing écrins 
• Un weekend alpinisme hivernal 
• Un raid à ski de 3 à 4jours 
• Un weekend rocher (grande voie, terrain d'aventure....) 
• Un stage de 3-4 jours d’alpinisme estival 
• Un weekend alpinisme estival 

Un programme à définir par le groupe avec une cohérence sur les 2 années afin de 
monter un projet à la fin des deux ans (expédition, film, voyages, camp...) 
 
Les filles sélectionnées devront donner 2 jours par an en bénévolat (encadrement ou 
autre) à des évènements FFCM (Par exemple Grand Parcours) 
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Prix par candidate : 
 

• 200 € pour 2017. 
• 200 € pour 2018. 
• 200 € pour le projet de fin des deux ans. 

 
Conditions : 
 

• Etre licenciée d’un club FFCAM de Rhône-Alpes, transmettre une copie de la 
licence en cours. 

• Etre âgée de 20 à 35 ans. 
• S’engager pour les 2 ans à participer aux actions du groupe. 
• Avoir un minimum de condition physique, avoir déjà pratiqué l’alpinisme, savoir 

grimper en extérieur (niveau 5C tête obligatoire) posséder un niveau correct en ski 
de descente. 

• Un investissement au sein d’un club FFCAM pourra être un avantage. 
• Fournir le dossier de candidature complété et accompagné d’une lettre de 

motivation (expliquant pourquoi vous souhaitez faire partie du groupe, en quoi vous 
apporterez un plus au groupe, quel projet ce groupe peut vous aider à réaliser) 
avant le 20 novembre 2016. 

 
Les responsables FFCAM du GFHM sont : 
 
Tanya NAVILLE, 
Amélie GENDRON, 
Line DUSSOURD, 
 
Toute demande d’informations est à adresser à gfhm.caf@gmail.com 


